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DELIBERATION N° 2007/05-12 - TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION D’UN POSTE 
DE GARDIEN DE POLICE 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée qu’une adaptation du tableau des effectifs 
apparaît indispensable afin de permettre un transfert au sein de la Police Municipale. 
 
Elle propose à l’Assemblée, la création d’un poste de Gardien de Police Municipale à temps 
complet. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- de bien vouloir procéder à l’adaptation du tableau des effectifs : 
 . en créant un poste de Gardien de Police à temps complet, à compter du 1er Juin 2007, 
 . d’adapter le tableau des effectifs en ce sens, 
- les crédits nécessaires au financement de ce poste sont déjà inscrits au budget primitif 
2007. 

 




